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 Les raisons d’une grève historique… et les perspectives !
La grève du 1er Décembre est historique à plusieurs titres.

- Par son ampleur

- Par la nature de sa revendication principale.

- Du fait de la forte participation de l’encadrement.

Les salaires, revendication principale.

La question des salaires ne date pas d’hier. C’est un problème ancien.

Au fil des ans, nous sommes devenus les agents les moins bien payés de la fonction publique.

L’UNSA ANPE et la CFE-CGC ANPE avaient lors de l’arrivée de Christian Charpy à la tête de l’Agence, posé le problème dans une lettre commune.

Aujourd’hui, et du fait de l’écart de salaire avec l’ASSEDIC, la question salariale a été placée au centre du débat.

Si la DG et les tutelles ne règlent pas le problème aujourd’hui, celui-ci lui reviendra en boomerang .

Les agents n’attendront pas la possibilité d’option vers la future convention collective début 2011 pour bénéficier d’une amélioration salariale. D’autre part, qu’en sera –t-il pour les agents qui n’opteront pas pour le droit privé ?
L’UNSA revendique une revalorisation immédiate des salaires passant par des avancements d’échelons pour l’ensemble des agents publics et le passage automatique en carrière exceptionnelle pour les collègues ayant atteint le plafond. 

De plus, nous souhaitons le versement d’une prime fusion de  1225 Euros (350 EUROS + 875 Euros CICA)  à l’ensemble du personnel de Pôle Emploi. 

Il s’agit, pour nous, par ce type de revendication, de répondre à la situation salariale des agents qui, pour certains d’entre eux, est dramatique.

La forte mobilisation de l’encadrement :

Le taux de grévistes, dans l’encadrement opérationnel (IVA, IVB), a été particulièrement élevé. Il y a plusieurs raisons à cela :

1 – Pour les IVA :

Le projet annoncé avant même l’ouverture de la convention collective de positionner les agents de niveau IVA de l’Agence dans la  classification des Agents de Maitrise de l’actuelle CCN RAC est inacceptable.

Cette position est scandaleuse à plus d’un titre :

(Elle anticipe sur les négociations à venir.

(Elle constitue une rétrogradation des cadres opérationnels qui ont été recrutés ou promus à Bac +4 et appartiennent à la fraction supérieure de la catégorie A de la fonction publique.


(Elle contrevient aux engagements de madame Lagarde qui avait assuré que les agents de la nouvelle institution bénéficieraient du meilleur des deux statuts.

2 – Pour les IVB :

Dans sa communication en direction des D/ALE, dans l’expression de ses intentions, la Délégation Générale a systématiquement agi à contretemps. 

Nous n’aurons pas la cruauté de rappeler les affirmations absurdes du type « Au 1er Janvier, vous resterez D/ALE et Responsables d’Antenne », comme si l’on pouvait être directeur d’agence d’une ANPE qui n’existe plus et responsable d’antenne d’une ASSEDIC qui n’existe plus dans les faits.

Face à la volonté gouvernementale de faire de la fusion au niveau local une priorité, la DG change de méthode.

Elle envisage aujourd’hui de désigner les responsables de sites au moment de la création de ceux-ci.

Disons les choses clairement : Cette méthode est la pire qui soit !

Elle aura pour conséquence de faire passer régulièrement les D/ALE et les Responsables d’Antennes « à la moulinette », obligés qu’ils seront de postuler régulièrement sans vision d’ensemble.

A l’inverse de cette démarche, démotivante pour les intéressés, et par voie de conséquence catastrophique pour le futur établissement.

L’UNSA préconise la méthode suivante :

- Détermination des agences, de leur périmètre et de leurs compétences. Cette démarche est aujourd’hui réalisable dans la mesure où il y aura des agences à sites uniques et des agences multi-sites.

- Diffusion des postes de Responsables d’Agence.  Cette diffusion doit concerner les agences à sites uniques et les Agences multi-sites.

L’effet des décisions ainsi prises pourra être immédiat ou différé selon le délai de mise en place de ses sites, mais la situation sera ainsi stabilisée.

- La mise en place d’un organigramme d’Agence (Rôle du responsable, rôle du responsable Adjoint, organisation en équipes, périmètres respectifs du « back office » et du « front office », compétence du pôle appui).

Il n’est pas admissible qu’à trois semaines de la fusion, la D.G. n’apporte aucune réponse à tous ces problèmes.

La DG a réussi le tour de force de réunir contre elle,  les organisations qui étaient favorables à la fusion et celles qui y étaient hostiles ; celles qui ont signé l’accord de méthode et celles qui ne l’ont pas signé.

Il est grand temps que Monsieur Charpy restaure la confiance entre la D.G. et le personnel, et notamment l’encadrement. A défaut, le personnel se mobilisera, à nouveau, le jeudi 8 janvier 2009 ! 
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